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Cette procédure permet à tous les organisateurs de séjours et voyages d’observer un mode de 

fonctionnement  unique,  sécurisé  et  totalement  transparent  tout  en  répondant  aux  dispositions 

légales  en  vigueur  dans  le  domaine  du  Tourisme  ainsi  qu’aux  règles  à  respecter  en  tant  que 

bénéficiaires de l’extension Immatriculation Tourisme de la FFR  (annexe 1) 

Préambule : tout projet de voyage ou séjour doit, au préalable de toute action impliquant le club, être 

soumis au Conseil d’Administration pour validation. Si le (la) responsable Tourisme ne fait pas partie de ce 

CA, il (elle) devra également en être informé(e). 

1. SONDAGE DE PARTICIPATION 

Le but de cette étape est de connaître le nombre de personnes pouvant potentiellement être intéressées 

par le voyage ou le séjour projeté. En fonction du résultat, l’organisateur pourra mettre son projet en 

œuvre ou l’abandonner.  

Ce sondage s’effectue par l’envoi d’un lien par mail aux adhérent(e)s afin qu’ils puissent accéder au site 

internet du Club pour consulter à la rubrique « Séjours France & Etrangers »  les informations  mises en 

ligne. 

Ce document « informatif et  publicitaire » comprendra si possible les éléments suivants : 

 le lieu du voyage / séjour 

 adresse de l’hébergeur (Cap France, VVF …..ou autres) 

 les dates (ou, à défaut de dates précises, la période et la durée) 

 les informations sur le type de séjour (itinérant, étoile, etc.) et le niveau moyen des randonnées 

(durée, dénivelée, temps de marche, difficulté) 

 les prestations proposées (type d’hébergement, conditions d’hébergement, repas, transports…) 

 un tarif indicatif ou une fourchette tarifaire 

 le nombre maximum de participants 

 Une date limite pour répondre à ce sondage 

L’organisateur prend soin de noter les noms et les coordonnées (mail, n° de téléphone) des personnes 

intéressées. Si leur nombre dépasse le maximum fixé pour le voyage / séjour, les derniers arrivés seront 

placés en liste d’attente. 

2. MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Si le résultat du sondage est positif, l’organisateur devra en informer le (la) président (e), le (la) trésorièr(e) 

et le (la) responsable Tourisme. La mise en œuvre du projet devra être concrétisée par la constitution d’un 

dossier qui sera adressé ensuite au (à la) responsable Tourisme afin qu’il (elle) prépare la Notice 

d’Information Préalable (voir paragraphe 3). 

Ce dossier devra comprendre les éléments suivants : 

 tarifs et modalités d’hébergement (typologies, conditions, possibilités ou non de chambres 

individuelles) du ou des prestataires choisis. 

 coût(s) du ou des transports (si inclus dans le séjour 

 coût, type et modalité des repas (1/2 pension, pension complète, pique-niques, restaurants, table 

d’hôtes, etc.) 

 les éventuels avantages proposés par le ou les hébergeurs (bon de fidélité, gratuité, remise…) 
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 le montant des extras inclus dans le prix du séjour (visites guidées, accompagnateurs locaux, 

cadeaux, visites de sites et musées, etc.) 

 le coût de toute autre prestation nécessaire à la réalisation du séjour 

 la marge à prévoir sur l’ensemble des prestations afin de permettre d’inclure au prix du séjour les 

frais de repérage engagés par l’organisateur et de palier à toute dépense inattendue mais 

indispensable au bon déroulement du séjour. 

IMPORTANT : le (la) responsable Tourisme se tient à la disposition de l’organisateur afin de lui apporter 

son aide dans l’élaboration de ce dossier. 

Dans la mesure du possible ou si cela apparaît nécessaire au vu du caractère particulier de certains séjours, 

l’organisateur  se chargera d’organiser  une  réunion d’information pour  les personnes intéressées de 

manière à ce que ces dernières aient à leur connaissance tous les éléments qui puissent leur permettre 

de se positionner de façon définitive. 

3. SUIVI DU PROJET 

3-1 ENREGISTREMENT DU VOYAGE ET MISE EN LIGNE DES DOCUMENTS 

Comme indiqué au § 2, l’organisateur adresse son dossier au (à la) responsable Tourisme afin qu’il (elle) 

établisse la Notice d’Information Préalable.  Le (la) responsable Tourisme, après relecture et validation 

par l’organisateur, joint ce document  lors  de  la  création  du voyage dans la base de gestion fédérale. 

Après validation par le (la) responsable Tourisme départemental(e), le voyage bénéficie d’un numéro 

d’enregistrement  fédéral  qui  sera mentionné sur la Notice d’Information Préalable.  

Ce document est le seul document officiel qui constitue un contrat conclu entre le « vendeur et 

l'acheteur ». Il est établi en double exemplaire et signé par les deux parties.  

Le (la) responsable Tourisme se charge de transmettre au web-master ce document pour en effectuer sa 

mise en ligne.    

3-2 SUIVI DU DOSSIER 

L’organisateur demande un premier acompte à lui faire parvenir en fixant une date butoir. Cette demande 

est effectuée via un mail comportant la Notice d’Information Préalable et adressé aux personnes qui se 

sont montrées intéressées lors du sondage. Les personnes placées en liste d’attente seront, quant à elles, 

informées PAR ORDRE DE LEUR ARRIVÉE et de la même manière dès lors qu’une défection sur la liste 

principale sera enregistrée par l’organisateur. Après paiement de cet acompte, l’inscription devient 

officielle. 

Une fois reçus tous les acomptes à la date butoir, l’organisateur envoie : 

 tous les chèque au (à la) trésorièr(e) pour encaissement ; 

 un tableau de la liste des inscrits au (à la) responsable Tourisme et au Présidente (e). 

 Ce tableau devra faire mention : 

 des noms, prénoms, adresse mail, n° de téléphone et n° de licence 

 du montant de l’acompte versé pour chaque personne 
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Le (la) responsable Tourisme adresse ensuite aux inscrits une série de documents via un mail global dans 

lequel chacun devra récupérer son / ses document(s). Ces documents sont les suivants :  

 bulletin d’inscription nominatif  

 bulletin de souscription aux assurances facultatives (annulation / interruption de séjour, bagages, 

etc.  

 notice d’information relative aux assurances facultatives  

 dispositions à suivre en cas de sinistre (disponible sur le site) 

 conditions générales de vente des voyages et séjours  

 notice d’information préalable  

Le (la) responsable Tourisme précisera systématiquement dans ce mail la procédure à suivre pour le  

retour  des  bulletins  d’inscription,  des  bulletins  de  souscription  aux  assurances facultatives et les 

modalités de paiement de ces dernières. 

Dès le retour du bulletin d’inscription, du bulletin de souscription aux assurances facultatives et du 

règlement de celle-ci, le (la) responsable Tourisme procédera à l’enregistrement du (de la) participant(e) 

dans la base de gestion fédérale. 

L’organisateur devra tenir à jour un tableau type tableur Excel afin d’y enregistrer tous les versements 

d’acomptes et des soldes du séjour / voyage. C’est également lui qui centralise la réception des différents 

chèques des participants et se charge d’en effectuer la remise auprès du (de la) trésorièr(e).  Il est 

également de  sa  responsabilité  de  suivre  le  planning  des paiements à verser aux prestataires et d’en 

informer le (la) trésorièr(e) suffisamment en amont afin que les règlements soient effectués sans retard. 

Dans tous les cas, la liste des participants devra être transmise au comité de direction du Club avant le 

commencement du séjour/voyage. 

3-3 CLOTURE DU DOSSIER 

À l’issue du séjour / voyage, l’organisateur devra fournir au (à la) trésorièr(e) un bilan économique sur  un  

tableur  de  type  Excel  ainsi  que  tous  les  justificatifs  des  dépenses  et recettes. 

4 - POINTS PARTICULIERS 

4-1 LES CONDITIONS D’ANNULATION  

 du fait de l’organisateur : celles-ci figurent explicitement au verso du bulletin d’inscription, verso 

qui doit être approuvé et signé par le participant, 

 par le voyageur : celles-ci sont systématiquement mentionnées sur la Notice d’Information 

Préalable du séjour / voyage, ce document étant considéré comme contractuel. 

Pour  son  information,  il  est  utile  que  l’organisateur  soit  au  courant  des  démarches  à entreprendre 

par le participant en cas d’annulation, mais surtout d’interruption de séjour. Néanmoins, il est du rôle du 

(de la) responsable Tourisme d’assister l’organisateur et le (la) sinistré(e) dans les différentes démarches à 

réaliser dans ce cadre. 

4-2 RESULTAT ECONOMIQUE DU SEJOUR / VOYAGE 

 dans le cas d’un excédent constaté à l’issue du voyage / séjour, le règlement intérieur de 

l’association indique qu’au cas où celui-ci serait supérieur à 15 € par personne, la somme sera 

remboursée à chaque participant ; 
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 dans le cas d’un déficit constaté à l’issue du voyage / séjour, un réunion sera organisée au cas par 

cas avec l’organisateur afin de déterminer les causes de ce déficit et décider de la conduite à tenir 

vis-à-vis des participants. 

N.B. : pour éviter tout problème de ce type qui engage la responsabilité financière de l’association, le  

travail  de  préparation  de  la  part  de  l’organisateur  revêt  une  importance  primordiale.  Le  (la) 

responsable  Tourisme  est  également  garant(e)  de  ce  travail  dans  la  mesure  où  il  (elle)  a  la 

responsabilité  de  la  validation  du  dossier.  Son  rôle  est  donc  d’assister  l’organisateur  dans  la 

préparation de son dossier. 

4-3 GRATUITES, GRATIFICATIONS, REMISES 

Il s’agit :  

 des remises consenties par un prestataire pour effet de nombre qui seront réparties sur 

l’ensemble des participants dans le tarif de base ; 

 des éventuelles gratuités lors des visites qui seront  réparties sur l’ensemble des participants ; 

 de  l’éventuelle remise « fidélité » accordée par un prestataire à l’issue d’un séjour ou voyage qui 

revient à l’association qui l’utilisera pour un séjour ou voyage avec ce même prestataire ; 

Un désistement qui ferait perdre une remise consentie par un prestataire par effet de nombre, conduirait 

à réajustement du tarif de base . 

4-4 AUTRES POINTS PARTICULIERS 

 repérage par l’organisateur : les frais engendrés par le repérage du séjour et payés par  

l’organisateur sont répercutés dans son prix de base. Ils sont remboursés à l’organisateur sur  

la base des justificatifs transmis au (à la) trésorièr(e) de l’association. Cette disposition n’est  

valable que pour les voyages ou séjours organisés en France métropolitaine et ne s’applique  

pas hors de ce cadre. 

 frais de covoiturage : le tarif applicable au kilomètre par véhicule est celui déterminé par le Conseil 

d’Administration. À ce tarif s’ajoutent les frais éventuels d’autoroute et de parking. 

 transactions financières : toutes les transactions avec les différents organismes se font par les 

voies administratives suivantes : chèque, virement ou carte bancaire. Ces transactions ne peuvent 

en aucun se faire en numéraires. 

 programme des randonnées : l’organisateur est, en général, un animateur du club. Dans le cas 

contraire, il lui  appartient  de  conduire  le  projet  avec  un  animateur  du  club  ou  un 

accompagnateur local, extérieur au club, dont les services seront utilisés. 

 organisation générale : l’organisateur est en contact permanent avec le (la) Président(e), le (la) 

Trésorièr(e) et le (la) responsable Tourisme pour tous les échanges que nécessiteront la 

proposition, la mise en œuvre, le suivi et le bilan du séjour ou voyage.  

 

 

**** 
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